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(54) ANTENNE FIL-PLAQUE MONOPOLAIRE RECONFIGURABLE EN FRÉQUENCE

(57) Antenne fil-plaque monopolaire reconfigurable
dans une gamme de fréquences de fonctionnement,
comportant :
- un plan de masse (1) ;
- un toit capacitif (2) ;
- une sonde d’alimentation (3), électriquement isolée du
plan de masse (1), et s’étendant entre le plan de masse
(1) et le toit capacitif (2) de manière à alimenter électri-

quement le toit capacitif (2) ;
- au moins un fil de court-circuit (4), agencé pour con-
necter électriquement le toit capacitif (2) au plan de mas-
se (1), et enrobé d’un matériau magnéto-diélectrique (5)
présentant une perméabilité magnétique complexe, va-
riable en fonction d’un champ magnétique statique ap-
pliqué au matériau magnéto-diélectrique (5).
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention se rapporte au domaine technique
des antennes fil-plaque monopolaires.
[0002] L’invention trouve notamment son application
dans l’internet des objets IoT (acronyme pour «Internet
of Things» en langue anglaise), la radio-identification
RFID (acronyme pour « Radio Frequency
IDentification » en langue anglaise), la communication
pour des réseaux de capteurs, la communication entre
machines M2M (acronyme pour « Machine-to-
Machine » en langue anglaise, la communication dans
les domaines de l’aéronautique et du spatial.

État de l’art

[0003] Une antenne fil-plaque monopolaire connue de
l’état de la technique, notamment du document L. Batel
et al., «Design of a monopolar wire-plate antenna loaded
with magneto-dielectric material», Conférence EuCAP
(European Conférence on Antennas and Propagation),
avril 2018, comporte :

- un plan de masse ;
- un toit capacitif ;
- une sonde d’alimentation, électriquement isolée du

plan de masse, et s’étendant entre le plan de masse
et le toit capacitif de manière à alimenter électrique-
ment le toit capacitif ;

- un fil de court-circuit, agencé pour connecter élec-
triquement le toit capacitif au plan de masse, et en-
robé d’un matériau magnéto-diélectrique.

[0004] Une telle antenne de l’état de la technique, grâ-
ce au matériau magnéto-diélectrique enrobant le fil de
court-circuit, peut avoir des dimensions réduites de l’or-
dre de 15% par rapport à une architecture sans matériau
magnéto-diélectrique, et ce tout en conservant des per-
formances similaires.
[0005] Toutefois, une telle antenne de l’état de la tech-
nique n’est pas toujours entièrement satisfaisante dans
la mesure où sa taille réduite conduit généralement à
une bande spectrale de fonctionnement étroite, qui est
susceptible de ne pas couvrir entièrement la bande spec-
trale d’un standard de communication. Un besoin peut
émerger pour élargir sa bande spectrale de fonctionne-
ment via une agilité fréquentielle. Autrement dit, une telle
antenne de l’état de la technique n’est pas reconfigurable
au sens où sa réponse fréquentielle ne peut être modifiée
au cours de de son fonctionnement pour s’adapter à un
canal de communication, après sa fabrication.

Exposé de l’invention

[0006] L’invention vise à remédier en tout ou partie aux
inconvénients précités. A cet effet, l’invention a pour objet

une antenne fil-plaque monopolaire reconfigurable dans
une gamme de fréquences de fonctionnement,
comportant :

- un plan de masse ;
- un toit capacitif ;
- une sonde d’alimentation, électriquement isolée du

plan de masse, et s’étendant entre le plan de masse
et le toit capacitif de manière à alimenter électrique-
ment le toit capacitif ;

- au moins un fil de court-circuit, agencé pour connec-
ter électriquement le toit capacitif au plan de masse,
et enrobé d’un matériau magnéto-diélectrique pré-
sentant une perméabilité magnétique complexe, va-
riable en fonction d’un champ magnétique statique
appliqué au matériau magnéto-diélectrique.

Définitions

[0007]

- Par « plan de masse », on entend une surface élec-
triquement conductrice, de préférence métallique,
formant un plan de masse électrique de manière à
définir un potentiel électrique de référence.

- Par « toit capacitif », on entend une surface généra-
lement plane, électriquement conductrice (de préfé-
rence métallique), pouvant être par exemple de for-
me rectangulaire ou circulaire, et créant un effet ca-
pacitif avec le plan de masse. Le terme « plane »
s’entend dans les tolérances usuelles liées aux con-
ditions expérimentales de formation du toit capacitif,
et non comme une planéité parfaite au sens géomé-
trique du terme.

- Par « sonde d’alimentation », on entend tout moyen
d’alimentation électrique du toit capacitif. La sonde
d’alimentation peut être une sonde d’excitation de
l’antenne, classiquement reliée à une âme centrale
d’un guide coaxial, et électriquement connectée au
toit capacitif. La sonde d’alimentation est destinée à
être connectée à une ligne de transmission, c’est-à-
dire un élément permettant la propagation guidée
d’ondes électromagnétiques (e.g. dans le domaine
des radiofréquences), la ligne de transmission pou-
vant être un câble coaxial d’alimentation ou un autre
guide d’onde. Le terme « sonde d’alimentation »
peut également couvrir une boucle d’alimentation
destinée à être reliée à une connexion différentielle,
et qui permet de s’affranchir d’un balun entre la ligne
de transmission et la boucle d’alimentation.

- Par « enrobé », on entend que le matériau magnéto-
diélectrique recouvre (en contact) la totalité de la sur-
face libre du fil de court-circuit.

- Par « matériau magnéto-diélectrique », on entend
un matériau possédant, dans la gamme de fréquen-
ces de fonctionnement, une permittivité relative (εr)
strictement supérieure à 1, et une perméabilité rela-
tive (mr) strictement supérieure à 1.
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[0008] Ainsi, une telle antenne selon l’invention permet
de déplacer la fréquence de résonance, et par là-même
de modifier son point de fonctionnement, en faisant varier
l’intensité d’un champ magnétique statique appliqué au
matériau magnéto-diélectrique. Lorsque l’on augmente
l’intensité du champ magnétique statique appliqué au
matériau magnéto-diélectrique, la partie réelle de la per-
méabilité magnétique complexe diminue, et la fréquence
de résonance de l’antenne est déplacée vers les hautes
fréquences. Réciproquement, lorsque l’on diminue l’in-
tensité du champ magnétique statique appliqué au ma-
tériau magnéto-diélectrique, la partie réelle de la perméa-
bilité magnétique complexe augmente, et la fréquence
de résonance de l’antenne est déplacée vers les basses
fréquences. Par conséquent, un tel matériau magnéto-
diélectrique autorise la reconfiguration de la réponse fré-
quentielle de l’antenne. Il est possible de monter que la
fréquence de résonance varie en fonction de la perméa-
bilité relative (m) du matériau magnéto-diélectrique selon

une loi du type  
[0009] L’antenne selon l’invention peut comporter une
ou plusieurs des caractéristiques suivantes.
[0010] Selon une caractéristique de l’invention, l’an-
tenne comporte une source de courant continu configu-
rée pour faire circuler un courant électrique dans le fil de
court-circuit, via la sonde d’alimentation et le toit capacitif,
de manière à appliquer le champ magnétique statique
au matériau magnéto-diélectrique.
[0011] Ainsi, un avantage procuré est d’utiliser le ou
les fils de court-circuit d’une antenne fil-plaque monopo-
laire pour créer un champ magnétique statique appliqué
au matériau magnéto-diélectrique (suivant une direction
orthoradiale, d’après la loi de Biot et Savart), et ce grâce
à la source de courant continu permettant la circulation
d’un courant électrique continu dans le ou les fils de court-
circuit. Par conséquent, il est possible de piloter la fré-
quence de résonance de l’antenne en pilotant l’intensité
de la source de courant continu.
[0012] Selon une caractéristique de l’invention, le
champ magnétique statique appliqué au matériau ma-
gnéto-diélectrique possède une intensité inférieure ou
égale à 400 A.m-1.
[0013] Ainsi, un avantage procuré est de pouvoir utili-
ser des sources de courant continu de faible intensité
(inférieure à 5 A) pour la création du champ magnétique
statique.
[0014] Selon une caractéristique de l’invention, la per-
méabilité magnétique complexe possède une partie réel-
le, et le matériau magnéto-diélectrique est adapté pour
que la partie réelle diminue, dans la gamme de fréquen-
ces de fonctionnement, entre 8% et 16% lorsque le
champ magnétique statique appliqué au matériau ma-
gnéto-diélectrique possède une intensité passant de 0 à
400 A.m-1.
[0015] Ainsi, un avantage procuré est d’obtenir une

modulation satisfaisante de la fréquence de résonance
de l’antenne pour des intensités faibles de champ ma-
gnétique statique.
[0016] Selon une caractéristique de l’invention, la per-
méabilité magnétique complexe possède une partie réel-
le et une partie imaginaire, et le matériau magnéto-dié-
lectrique est adapté pour que le ratio entre la partie ima-
ginaire et la partie réelle soit inférieur à 0,05 dans un
intervalle de la gamme de fréquences de fonctionne-
ment, lorsque le champ magnétique statique appliqué au
matériau magnéto-diélectrique possède une intensité in-
férieure ou égale à 400 A.m-1.
[0017] Ainsi, un avantage procuré est d’avoir des per-
tes magnétiques très faibles dans ledit intervalle (i.e. une
sous-gamme de fréquences) appartenant à la gamme
de fréquences de fonctionnement.
[0018] Selon une caractéristique de l’invention, le ma-
tériau magnéto-diélectrique présente une permittivité
diélectrique complexe constante en fonction du champ
magnétique statique appliqué au matériau magnéto-dié-
lectrique.
[0019] Ainsi, un avantage procuré est que la permitti-
vité diélectrique complexe reste constante dans la gam-
me de fréquences de fonctionnement.
[0020] Selon une caractéristique de l’invention, l’an-
tenne comporte un ensemble de fils de court-circuit,
agencé parallèlement autour de la sonde d’alimentation
de sorte que chaque fil de court-circuit connecte électri-
quement le toit capacitif au plan de masse, chaque fil de
court-circuit étant enrobé d’un matériau magnéto-diélec-
trique présentant une perméabilité magnétique comple-
xe, variable en fonction d’un champ magnétique statique
appliqué au matériau magnéto-diélectrique.
[0021] Ainsi, un avantage procuré par la mise en pa-
rallèle d’un ensemble de fils de court-circuit, enrobés
chacun d’un tel matériau magnéto-diélectrique, est de
permettre une meilleure interaction entre l’antenne et le
matériau magnéto-diélectrique, et par conséquent une
meilleure efficacité de miniaturisation de l’antenne char-
gée par le matériau magnéto-diélectrique.
[0022] Selon une caractéristique de l’invention, la son-
de d’alimentation est agencée au centre du plan de mas-
se, et l’ensemble de fils de court-circuit comporte au
moins un couple de fils de court-circuit agencé autour de
la sonde d’alimentation selon une symétrie centrale.
[0023] Ainsi, un avantage procuré est d’obtenir une sy-
métrie pour le rayonnement de l’antenne, et de réduire
la polarisation croisée (« cross polarization » en langue
anglaise).
[0024] Selon une caractéristique de l’invention, la son-
de d’alimentation est enrobée d’un matériau magnéto-
diélectrique présentant une perméabilité magnétique
complexe, variable en fonction d’un champ magnétique
statique appliqué au matériau magnéto-diélectrique.
[0025] Ainsi, un avantage procuré est d’augmenter la
quantité de matériau magnéto-diélectrique dans l’anten-
ne, et par là-même l’efficacité de chargement de l’anten-
ne par le matériau magnéto-diélectrique pour réduire ses

3 4 



EP 3 879 627 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

dimensions.
[0026] Selon une caractéristique de l’invention, l’an-
tenne comporte une couche magnéto-diélectrique
s’étendant entre le plan de masse et le toit capacitif de
manière à enrober le ou les fils de court-circuit et la sonde
d’alimentation, la couche magnéto-diélectrique étant
réalisée dans un matériau magnéto-diélectrique présen-
tant une perméabilité magnétique complexe, variable en
fonction d’un champ magnétique statique appliqué au
matériau magnéto-diélectrique.
[0027] Ainsi, un avantage procuré est la simplicité de
fabrication de l’antenne.
[0028] Selon une caractéristique de l’invention, le toit
capacitif et le plan de masse délimitent un volume cylin-
drique, et la couche magnéto-diélectrique s’étend dans
tout ou partie du volume cylindrique.

Définition

[0029] Le terme « cylindrique » désigne la forme d’un
cylindre dont la surface est engendrée par une famille
de droites de même direction (génératrices). A titre
d’exemples, la section droite du cylindre (i.e. l’intersec-
tion de la surface avec un plan perpendiculaire à la di-
rection des génératrices) peut être circulaire ou quadran-
gulaire (e.g. rectangulaire).
[0030] Selon une caractéristique de l’invention, le ma-
tériau magnéto-diélectrique est choisi de sorte que la re-
lation mr>εr>1 est vérifiée dans la gamme de fréquences
de fonctionnement, où :

- mr est la perméabilité relative du matériau magnéto-
diélectrique,

- εr est la permittivité relative du matériau magnéto-
diélectrique.

[0031] Ainsi, un avantage procuré par un tel matériau
magnéto-diélectrique est de contribuer à la miniaturisa-
tion de l’antenne en réduisant la longueur d’onde guidée
(λg) dans le matériau selon la formule suivante : 

où λ est la longueur d’onde de fonctionnement de l’an-
tenne.
[0032] On cherche donc un produit εr mr le plus élevé
possible pour favoriser la miniature de l’antenne.
[0033] Plus précisément, le fait que mr > εr >1 permet
de privilégier un mr élevé par rapport à un εr élevé, car
un εr trop élevé conduit généralement à une forte con-
centration du champ électromagnétique dans l’antenne,
avec des problèmes potentiels d’adaptation d’impédan-
ce, et menant ainsi à une perte de transfert de puissance
électromagnétique (e.g. radiofréquence) en espace libre.
D’autre part, l’antenne fil-plaque monopolaire interagit
efficacement avec les propriétés magnétiques du maté-

riau magnéto-diélectrique par l’intermédiaire du ou des
fils de court-circuit, ce qui lui confère un comportement
magnétique spécifique en champ proche.
[0034] Selon une caractéristique de l’invention, le ma-
tériau magnéto-diélectrique est choisi parmi
Ni1-xZn1-yCo1-zFe2-δO4, avec 0,5<x<0,8 ; 0,2<y<0,8 ;
0<z<0,2 ; δ<0,5.
[0035] Ainsi, de tels matériaux magnéto-diélectriques
possèdent des propriétés avantageuses :

(i) la relation mr > εr >1 est vérifiée,
(ii) forte sensibilité de la perméabilité magnétique
complexe en faisant varier un champ magnétique
statique de faible intensité (inférieure à 400 A.m-1),
(iii) Fe2-δ permet de limiter les pertes diélectriques,
(iv) Ni1-x permet de limiter les pertes électromagné-
tiques dans la gamme de fréquences de fonctionne-
ment (en particulier [30 MHz-250 MHz]),
(v) Co1-z permet un piégeage de parois magnétiques
au sein du matériau.

[0036] Selon une caractéristique de l’invention, le toit
capacitif et le plan de masse présentent chacun une di-
mension caractéristique maximale telle que l’antenne est
contenue dans une sphère avec un rayon électrique in-
férieur ou égal à λ/2π, où λ est la longueur d’onde de
fonctionnement de l’antenne.
[0037] Ainsi, un avantage procuré est d’obtenir une an-
tenne miniature. Par « miniature », on entend que l’an-
tenne est contenue dans une sphère (dite de Wheeler),
de rayon électrique inférieur ou égal à λ/2π. Par exemple,
dans le cas d’un toit capacitif circulaire, le rayon de la
sphère de Wheeler est l’hypoténuse d’un triangle rectan-
gle dont l’angle droit est formé par un rayon du toit ca-
pacitif et par la hauteur de l’antenne (distance euclidien-
ne entre le plan de masse et le toit capacitif).
[0038] Selon une caractéristique de l’invention, la
gamme de fréquences de fonctionnement est comprise
entre 30 MHz et 250 MHz.
[0039] Ainsi, un avantage procuré par la bande VHF
(acronyme pour « Very High Frequency » en langue an-
glaise) est d’être favorable aux liaisons mobiles et fixes
avec de faibles puissances, par exemple pour des
liaisons terrestres, maritimes ou aéronautiques.

Brève description des dessins

[0040] D’autres caractéristiques et avantages appa-
raîtront dans l’exposé détaillé de différents modes de réa-
lisation de l’invention, l’exposé étant assorti d’exemples
et de références aux dessins joints.

Figure 1 est une vue schématique en perspective
d’une antenne fil-plaque monopolaire selon l’inven-
tion, illustrant un unique fil de court-circuit enrobé
d’un matériau magnéto-diélectrique.
Figure 2 est une vue schématique en perspective
d’une antenne fil-plaque monopolaire de l’état de la
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technique, illustrant un ensemble de fils de court-
circuit, agencés parallèlement autour de la sonde
d’alimentation de sorte que chaque fil de court-circuit
connecte électriquement le toit capacitif au plan de
masse, les fils de court-circuit n’étant pas enrobés
d’un matériau magnéto-diélectrique.
Figure 3 est une vue schématique analogue à la fi-
gure 2, à l’échelle agrandie, d’une antenne fil-plaque
monopolaire selon l’invention, où les fils de court-
circuit sont enrobés d’un matériau magnéto-diélec-
trique.
Figure 4 est une vue schématique en perspective
d’une antenne selon l’invention, illustrant un premier
mode de réalisation de l’enrobage (enrobage indivi-
duel des fils de court-circuit) par le matériau magné-
to-diélectrique.
Figure 5 est une vue schématique en perspective
d’une antenne selon l’invention, illustrant un deuxiè-
me mode de réalisation de l’enrobage (enrobage in-
dividuel des fils de court-circuit et de la sonde d’ali-
mentation) par le matériau magnéto-diélectrique.
Figure 6 est une vue schématique en perspective
d’une antenne selon l’invention, illustrant un troisiè-
me mode de réalisation de l’enrobage (enrobage glo-
bal des fils de court-circuit et de la sonde d’alimen-
tation) par le matériau magnéto-diélectrique.
Figure 7 est une vue schématique de dessus (en
transparence) d’un substrat magnéto-diélectrique
dans lequel sont formés des trous d’interconnexion
de manière à obtenir une antenne fil-plaque mono-
polaire conforme à l’invention.
Figure 8 est une vue schématique en coupe selon
l’axe A-A du substrat magnéto-diélectrique illustré à
la figure 7.
Figure 9 est une vue schématique en coupe d’une
antenne selon l’invention, illustrant une source de
courant continu permettant la circulation d’un cou-
rant électrique continu dans les fils de court-circuit
pour créer un champ magnétique statique appliqué
au matériau magnéto-diélectrique.
Figure 10 est un graphique représentant en abscis-
ses l’intensité (en Oersted) du champ magnétique
statique appliqué au matériau magnéto-diélectrique,
et en ordonnées la partie réelle de la perméabilité
magnétique complexe du matériau magnéto-diélec-
trique, et ce pour différentes fréquences de fonction-
nement de l’antenne (30 MHz, 50 MHz, 80 MHz, et
90 MHz).
Figure 11 est une vue schématique représentant en
abscisses la fréquence (en MHz) et en ordonnées
l’impédance de l’antenne (en ohms) lorsque la sour-
ce de courant continu délivre 0 A ou 5 A. Les traits
continus désignent la partie réelle de l’impédance
tandis que les traits pointillés désignent la partie ima-
ginaire de l’impédance.

[0041] Il est à noter que les dessins décrits ci-avant
sont schématiques, et ne sont pas nécessairement à

l’échelle par souci de lisibilité et pour en simplifier leur
compréhension.

Exposé détaillé des modes de réalisation

[0042] Les éléments identiques ou assurant la même
fonction porteront les mêmes références pour les diffé-
rents modes de réalisation, par souci de simplification.
[0043] Un objet de l’invention est une antenne fil-pla-
que monopolaire reconfigurable dans une gamme de fré-
quences de fonctionnement, comportant :

- un plan de masse 1 ;
- un toit capacitif 2 ;
- une sonde d’alimentation 3, électriquement isolée

du plan de masse 1, et s’étendant entre le plan de
masse 1 et le toit capacitif 2 de manière à alimenter
électriquement le toit capacitif 2 ;

- au moins un fil de court-circuit 4, agencé pour con-
necter électriquement le toit capacitif 2 au plan de
masse 1, et enrobé d’un matériau magnéto-diélec-
trique 5 présentant une perméabilité magnétique
complexe, variable en fonction d’un champ magné-
tique statique appliqué au matériau magnéto-diélec-
trique 5.

Plan de masse

[0044] Le plan de masse 1 peut être réalisé dans un
matériau métallique, tel que le cuivre. Le plan de masse
1 peut être de forme circulaire, comme illustré aux figures
1 à 3. Cependant, d’autres formes sont envisageables
pour le plan de masse 1, telles qu’une forme rectangu-
laire (illustrée aux figures 4 à 6) ou carrée.
[0045] Le plan de masse 1 peut être formé sur un subs-
trat diélectrique (non illustré). Une ouverture est réalisée
dans le plan de masse 1 (et le cas échéant dans le subs-
trat diélectrique) pour permettre le passage de la sonde
d’alimentation 3.
[0046] Il est possible d’équiper le plan de masse 1 de
composants, par exemple un circuit de courant continu
(DC), un circuit radiofréquences (RF) ou encore une pile
d’alimentation, et ce sans altérer le fonctionnement de
l’antenne.

Toit capacitif

[0047] Le toit capacitif 2 comporte une surface plane
électriquement conductrice, de préférence métallique.
Le toit capacitif 2 s’étend avantageusement parallèle-
ment au plan de masse 1. Le terme « parallèlement »
s’entend dans les tolérances usuelles liées aux condi-
tions expérimentales de formation des éléments de l’an-
tenne, et non comme un parallélisme parfait au sens ma-
thématique (géométrique) du terme. Toutefois, le toit ca-
pacitif 2 peut présenter une inclinaison par rapport au
plan de masse 1 dès lors qu’un effet capacitif est créé
avec le plan de masse 1. L’angle d’inclinaison formé entre
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le toit capacitif 2 et le plan de masse 1 est préférentiel-
lement inférieur ou égal à 30°.
[0048] Le toit capacitif 2 créé ainsi un effet capacitif
avec le plan de masse 1 permettant d’abaisser la fré-
quence de résonance de l’antenne, ou réduire la lon-
gueur du monopôle (i.e. la sonde d’alimentation 3) pour
une fréquence de résonance donnée.
[0049] Le toit capacitif 2 est de préférence de forme
circulaire, par exemple avec un rayon de l’ordre de λ/11,
où λ est la longueur d’onde de fonctionnement de l’an-
tenne. A titre d’exemple non limitatif, dans la bande des
très hautes fréquences (VHF pour « Very High Frequen-
cy» en langue anglaise), à 135 MHz, le rayon du toit
capacitif 2 est de l’ordre de 200 mm.
[0050] Toutefois, d’autres formes sont envisageables
pour le toit capacitif 2, telles qu’une forme carrée, rec-
tangulaire, elliptique, ou encore en étoile.
[0051] La gamme de fréquences de fonctionnement
de l’antenne est avantageusement comprise entre 30
MHz et 250 MHz.

Sonde d’alimentation

[0052] La sonde d’alimentation 3 n’est pas en contact
du plan de masse 1 de manière à être électriquement
isolée du plan de masse 1. A titre d’exemple non limitatif,
la sonde d’alimentation 3 peut être rendue solidaire du
plan de masse 1 à l’aide d’une entretoise (non illustrée)
qui n’est pas électriquement conductrice.
[0053] La sonde d’alimentation 3 s’étend avantageu-
sement perpendiculairement au plan de masse 1, et donc
perpendiculairement au toit capacitif 2, afin de s’affran-
chir de la perturbation du diagramme de rayonnement
de l’antenne par le plan de masse 1. La sonde d’alimen-
tation 3 peut être reliée à une âme centrale 30, métalli-
que, d’un guide d’onde coaxial. La sonde d’alimentation
3 s’étend entre le plan de masse 1 et le toit capacitif 2,
par exemple sur une hauteur de l’ordre de λ/11, où λ est
la longueur d’onde de fonctionnement de l’antenne. A
titre d’exemple non limitatif, dans la bande des très hau-
tes fréquences (VHF pour « Very High Frequency » en
langue anglaise), à 135 MHz, la hauteur de la sonde d’ali-
mentation 3 (entre le plan de masse 1 et le toit capacitif
2) est de l’ordre de 200 mm.
[0054] La sonde d’alimentation 3 est préférentielle-
ment agencée au centre du plan de masse 1, comme
illustré aux figures 2 à 6. La sonde d’alimentation 3 est
avantageusement enrobée d’un matériau magnéto-dié-
lectrique 5 présentant une perméabilité magnétique
complexe, variable en fonction d’un champ magnétique
statique appliqué au matériau magnéto-diélectrique 5,
comme illustré aux figures 5 et 6.
[0055] La sonde d’alimentation 3 est destinée à être
connectée à une ligne de transmission permettant la pro-
pagation guidée d’ondes électromagnétiques (e.g. dans
le domaine des radiofréquences), la ligne de transmis-
sion pouvant être un câble coaxial d’alimentation ou un
autre guide d’onde.

[0056] Selon une variante de réalisation non illustrée,
la sonde d’alimentation 3 peut être réalisée sous la forme
d’une boucle d’alimentation, destinée à être reliée à une
connexion différentielle, et qui permet de s’affranchir d’un
balun entre la ligne de transmission et la boucle d’ali-
mentation.

Fil(s) de court-circuit

[0057] Le ou les fils de court-circuit 4 sont de préféren-
ce réalisés dans un matériau métallique. Le ou les fils de
court-circuit 4 s’étendent avantageusement perpendicu-
lairement au plan de masse 1, et donc perpendiculaire-
ment au toit capacitif 2. Lorsque l’antenne comporte un
ensemble de fils de court-circuit 4, les fils de court-circuit
4 de l’ensemble sont avantageusement parallèles entre
eux. Le ou les fils de court-circuit 4 sont agencés à dis-
tance de la sonde d’alimentation 3.
[0058] L’antenne comporte avantageusement un en-
semble de fils de court-circuit 4, agencé parallèlement
autour de la sonde d’alimentation 3 de sorte que chaque
fil de court-circuit 4 connecte électriquement le toit ca-
pacitif 2 au plan de masse 1, chaque fil de court-circuit
4 étant enrobé d’un matériau magnéto-diélectrique 5 pré-
sentant une perméabilité magnétique complexe, variable
en fonction d’un champ magnétique statique appliqué au
matériau magnéto-diélectrique 5.
[0059] Lorsque la sonde d’alimentation 3 est agencée
au centre du plan de masse 1, l’ensemble de fils de court-
circuit comporte avantageusement au moins un couple
de fils de court-circuit 4 agencé autour de la sonde d’ali-
mentation 3 selon une symétrie centrale.
[0060] Le toit capacitif 2 et le plan de masse 1 présen-
tent chacun une dimension caractéristique maximale tel-
le que l’antenne est contenue dans une sphère avec un
rayon électrique inférieur ou égal à λ/2π, où λ est la lon-
gueur d’onde de fonctionnement de l’antenne. Plus pré-
cisément, lorsque l’antenne comporte un ensemble de
fils de court-circuit 4, le nombre (noté N) de fils de court-
circuit 4 est choisi de sorte que, pour une quantité donnée
de matériau magnéto-diélectrique 5, le toit capacitif 2 et
la sonde d’alimentation 3 présentent chacun une dimen-
sion caractéristique maximale telle que l’antenne est con-
tenue dans une sphère avec un rayon électrique inférieur
ou égal à λ/2π, où λ est la longueur d’onde de fonction-
nement de l’antenne.
[0061] Si l’on considère que chaque fil de court-circuit
4 possède un rayon, noté a, et que chaque fil de court-
circuit 4 est séparé d’une distance, notée b, de la sonde
d’alimentation 3, les inventeurs ont montré que l’ensem-
ble des fils de court-circuit 4 est équivalent à un unique
fil possédant un rayon (dit rayon équivalent Req)
vérifiant :
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[0062] Les inventeurs postulent que cette formule
fonctionne quel que soit le nombre de fils de court-circuit
4 séparés d’une distance, notée b, de la sonde d’alimen-
tation 3, c’est-à-dire que l’ensemble des fils de court-
circuit 4 est équivalent à un unique fil possédant un rayon
équivalent Req vérifiant :

[0063] Les inventeurs ont constaté qu’à quantité égale
de matériau magnéto-diélectrique 5, la mise en parallèle
d’un ensemble de N fils de court-circuit 4, enrobés cha-
cun d’un matériau magnéto-diélectrique 5, permet de ré-
duire la fréquence de résonance de l’antenne (indépen-
damment du champ magnétique statique appliqué au
matériau magnéto-diélectrique) vers les basses fréquen-
ces de plus de 30% par rapport à un unique fil de court-
circuit 4, enrobé du matériau magnéto-diélectrique 5, et
possédant un rayon équivalent Req calculé par les for-
mules précédentes. En d’autres termes, la mise en pa-
rallèle d’un ensemble de N fils de court-circuit 4, enrobés
chacun d’un matériau magnéto-diélectrique 5, permet
une meilleure efficacité du chargement de l’antenne par
le matériau magnéto-diélectrique 5. Pour une architec-
ture à un unique fil de court-circuit 4, il est estimé qu’il
faudrait un volume de matériau magnéto-diélectrique 20
fois supérieur pour réduire la fréquence de résonance
de l’antenne vers les basses fréquences de plus de 30%,
ce qui conduirait à un encombrement substantiel, des
pertes supplémentaires (liées à la quantité de matériau
additionnel), et un poids supérieur de l’antenne.
[0064] A titre d’exemples non limitatifs, comme illustré
aux figures 2 et 3, l’ensemble de fils de court-circuit 4
peut comporter trois couples de fils de court-circuit 4
agencés autour de la sonde d’alimentation 3 selon une
symétrie centrale. Chaque fil de court-circuit 4 peut pré-
senter un rayon (a) de l’ordre de 2,4 mm. Chaque couple
de fils de court-circuit 4 peut être séparé d’une distance
(b) de l’ordre de 80 mm de part et d’autre de la sonde
d’alimentation 3 selon une symétrie centrale.
[0065] Les fils de court-circuit 4 sont avantageusement
séparés de la sonde d’alimentation 3 d’une distance choi-
sie pour adapter l’impédance d’entrée de l’antenne à 50
ohms.
[0066] Comme illustré aux figures 4 à 6, il est à noter
que l’ensemble de fils de court-circuit 4 peut comporter
un nombre impair de fils de court-circuit 4. Toutefois, cela
peut conduire à une dissymétrie pour le rayonnement de
l’antenne et à l’apparition d’une polarisation croisée
(« cross polarisation » en langue anglaise).

Matériau magnéto-diélectrique

[0067] L’antenne peut comporter des moyens d’appli-
cation, agencés pour appliquer le champ magnétique
statique au matériau magnéto-diélectrique 5. Les
moyens d’application sont configurés pour faire varier

l’intensité du champ magnétique statique appliqué au
matériau magnéto-diélectrique 5.
[0068] L’antenne comporte avantageusement une
source de courant continu 8 configurée pour faire circuler
un courant électrique dans le ou les fils de court-circuit
4, via la sonde d’alimentation 3 et le toit capacitif 2, de
manière à appliquer le champ magnétique statique au
matériau magnéto-diélectrique 5. Comme illustré à la fi-
gure 9, la source de courant continu 8 peut être séparée
d’une source de courant alternatif 9 à l’aide d’un compo-
sant T, par exemple un composant T de type T de pola-
risation (« Bias tee » en langue anglaise). La source de
courant alternatif 9 est configurée pour faire circuler un
courant électrique alternatif dans le toit capacitif 2, via la
sonde d’alimentation 3, de manière à émettre des ondes
radioélectriques.
[0069] Le champ magnétique statique appliqué au ma-
tériau magnéto-diélectrique 5 possède avantageuse-
ment une intensité inférieure ou égale à 400 A.m-1. Com-
me illustré à la figure 10, la perméabilité magnétique com-
plexe du matériau magnéto-diélectrique 5 possède une
partie réelle, et le matériau magnéto-diélectrique 5 est
avantageusement adapté pour que la partie réelle dimi-
nue, dans la gamme de fréquences de fonctionnement,
entre 8% et 16% lorsque le champ magnétique statique
appliqué au matériau magnéto-diélectrique 5 possède
une intensité passant de 0 à 400 A.m-1 (comme illustré
à la figure 10). La perméabilité magnétique complexe du
matériau magnéto-diélectrique 5 possède une partie
réelle et une partie imaginaire, et le matériau magnéto-
diélectrique 5 est avantageusement adapté pour que le
ratio entre la partie imaginaire et la partie réelle soit in-
férieur à 0,05 dans un intervalle de la gamme de fréquen-
ces de fonctionnement, lorsque le champ magnétique
statique appliqué au matériau magnéto-diélectrique 5
possède une intensité inférieure ou égale à 400 A.m-1.
[0070] Comme illustré à la figure 11, il est possible de
décaler de 10% la fréquence de résonance de l’antenne
vers les hautes fréquences lorsque l’on fait varier la sour-
ce de courant continu de 0 A à 5 A.
[0071] Le matériau magnéto-diélectrique 5 présente
avantageusement une permittivité diélectrique complexe
constante en fonction du champ magnétique statique ap-
pliqué au matériau magnéto-diélectrique 5.
[0072] Comme illustré à la figure 6, l’antenne peut com-
porter une couche magnéto-diélectrique 5 s’étendant en-
tre le plan de masse 1 et le toit capacitif 2 de manière à
enrober le ou les fils de court-circuit 4 et la sonde d’ali-
mentation 3, la couche magnéto-diélectrique 5 étant réa-
lisée dans un matériau magnéto-diélectrique 5 présen-
tant une perméabilité magnétique complexe, variable en
fonction d’un champ magnétique statique appliqué au
matériau magnéto-diélectrique 5. Le toit capacitif 2 et le
plan de masse 1 délimitent un volume cylindrique, et la
couche magnéto-diélectrique 5 peut s’étendre dans tout
ou partie du volume cylindrique.
[0073] Comme illustré aux figures 4 et 5, le matériau
magnéto-diélectrique 5 peut également être réalisé sous
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la forme d’un cylindre creux à l’intérieur duquel s’étend
un fil de court-circuit 4 ou la sonde d’alimentation 3.
[0074] Le matériau magnéto-diélectrique 5 possède
des parois magnétiques avec des zones de transition
entre deux domaines magnétiques (dits domaines de
Weiss). Un domaine magnétique est une région du ma-
tériau où les moments magnétiques sont orientés dans
la même direction. Les parois magnétiques du matériau
magnéto-diélectrique 5 sont configurées de sorte que le
matériau magnéto-diélectrique 5 présente une perméa-
bilité magnétique complexe, variable en fonction d’un
champ magnétique statique appliqué au matériau ma-
gnéto-diélectrique 5. Pour ce faire, les parois magnéti-
ques du matériau magnéto-diélectrique 5 sont avanta-
geusement formées de manière à obtenir des parois de
Bloch, c’est-à-dire des parois magnétiques où la zone
de transition entre deux domaines magnétiques s’effec-
tue graduellement dans le plan de la paroi magnétique.
De plus, les parois de Bloch peuvent se mouvoir de sorte
que le matériau magnéto-diélectrique 5 présente une
perméabilité magnétique complexe, variable en fonction
d’un champ magnétique statique appliqué au matériau
magnéto-diélectrique 5. Par ailleurs, le matériau magné-
to-diélectrique 5 est avantageusement conformé géomé-
triquement pour s’affranchir d’un effet démagnétisant, de
sorte la perméabilité magnétique complexe varie sensi-
blement lorsque le champ magnétique statique appliqué
au matériau magnéto-diélectrique 5 possède une inten-
sité inférieure ou égale à 400 A.m-1.
[0075] Le matériau magnéto-diélectrique 5 est avan-
tageusement choisi de sorte que la relation mr>εr>1 est
vérifiée dans la gamme de fréquences de fonctionne-
ment, où :

- mr est la perméabilité relative du matériau magnéto-
diélectrique 5,

- εr est la permittivité relative du matériau magnéto-
diélectrique 5.

[0076] Le matériau magnéto-diélectrique 5 est avan-
tageusement choisi parmi Ni1-xZn1-yCo1-zFe2-δO4, avec
0,5<x<0,8 ; 0,2<y<0,8 ; 0<z<0,2 ; δ<0,5.

Procédé de fabrication de l’antenne

[0077] Comme illustré aux figures 7 et 8, un procédé
de fabrication d’une antenne fil-plaque monopolaire,
comporte les étapes :

a) prévoir un substrat 6, réalisé dans un matériau
magnéto-diélectrique 5, et présentant des première
et seconde surfaces 60, 61 planes opposées ;
b) former un premier trou d’interconnexion 7a à tra-
vers le substrat 6 de manière à obtenir une sonde
d’alimentation 3 ;
c) former un ensemble de trous d’interconnexion 7b
à travers le substrat 6, agencés parallèlement autour
du premier trou d’interconnexion 7a, de manière à

obtenir un ensemble de fils de court-circuit 4 ;
d) former un toit capacitif 2 à la première surface 60
du substrat 6 ;
e) former un plan de masse 1 à la seconde surface
61 du substrat 6 ; l’étape e) étant exécutée de sorte
que la sonde d’alimentation 3 est électriquement iso-
lée du plan de masse 1.

[0078] Par « trou d’interconnexion » (« via » en langue
anglaise), on entend un trou métallisé permettant d’éta-
blir une liaison électrique entre deux niveaux d’intercon-
nexion.
[0079] Les trous d’interconnexion 7a, 7b peuvent être
métallisés par pulvérisation cathodique (« sputtering »
en langue anglaise).
[0080] A l’issue de l’étape e), l’ensemble de fils de
court-circuit 4 et la sonde d’alimentation 3 sont enrobés
du matériau magnéto-diélectrique 5 du substrat 6.

Procédé de fabrication du matériau magnéto-diélec-
trique

[0081] Le matériau magnéto-diélectrique 5 de type
Ni1-xZn1-yCo1-zFe2-δO4 avec 0,5<x<0,8 ; 0,2<y<0,8 ;
0<z<0,2 ; δ<0,5 peut être formé à partir de poudres syn-
thétisées par voie de co-précipitation. Des sels de chlo-
rures de Fer, de Cobalt, de Nickel, de Zinc sont pesés
de manière à respecter la stœchiométrie des éléments
métalliques du matériau final. Ces sels sont ajoutés à
une solution basique de NaOH, portée à ébullition. Le
pH de la solution basique de NaOH est optimisé par es-
sais successifs. Le mélange est laissé à réagir pendant
une durée d’environ 1 heure. Puis le mélange est laissé
à refroidir à température ambiante. Le mélange est en-
suite rincé plusieurs fois à l’eau, jusqu’à ce que son pH
soit inférieur à 8. Le mélange est alors mis à l’étuve à
une température de 55°C pendant environ 48 h, afin qu’il
sèche. Le mélange séché obtenu forme une poudre sè-
che, qui est alors broyée, de préférence manuellement.
Puis les poudres sèches broyées sont compressées et
mises en forme par pressage uniaxial, de manière à ob-
tenir un matériau compact. Le matériau compact obtenu
est enfin fritté, de préférence à une température de frit-
tage comprise entre 950°C et 1100°C.
[0082] L’invention ne se limite pas aux modes de réa-
lisation exposés. L’homme du métier est mis à même de
considérer leurs combinaisons techniquement opéran-
tes, et de leur substituer des équivalents.

Revendications

1. Antenne fil-plaque monopolaire reconfigurable dans
une gamme de fréquences de fonctionnement,
comportant :

- un plan de masse (1) ;
- un toit capacitif (2) ;
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- une sonde d’alimentation (3), électriquement
isolée du plan de masse (1), et s’étendant entre
le plan de masse (1) et le toit capacitif (2) de
manière à alimenter électriquement le toit capa-
citif (2) ;
- au moins un fil de court-circuit (4), agencé pour
connecter électriquement le toit capacitif (2) au
plan de masse (1), et enrobé d’un matériau ma-
gnéto-diélectrique (5) présentant une perméa-
bilité magnétique complexe, variable en fonction
d’un champ magnétique statique appliqué au
matériau magnéto-diélectrique (5).

2. Antenne selon la revendication 1, comportant une
source de courant continu (8) configurée pour faire
circuler un courant électrique dans le fil de court-
circuit (4), via la sonde d’alimentation (3) et le toit
capacitif (2), de manière à appliquer le champ ma-
gnétique statique au matériau magnéto-diélectrique
(5).

3. Antenne selon la revendication 1 ou 2, dans laquelle
le champ magnétique statique appliqué au matériau
magnéto-diélectrique (5) possède une intensité in-
férieure ou égale à 400 A.m-1.

4. Antenne selon l’une des revendications 1 à 3, dans
laquelle la perméabilité magnétique complexe pos-
sède une partie réelle, et le matériau magnéto-dié-
lectrique (5) est adapté pour que la partie réelle di-
minue, dans la gamme de fréquences de fonction-
nement, entre 8% et 16% lorsque le champ magné-
tique statique appliqué au matériau magnéto-diélec-
trique (5) possède une intensité passant de 0 à 400
A.m-1.

5. Antenne selon l’une des revendications 1 à 4, dans
laquelle la perméabilité magnétique complexe pos-
sède une partie réelle et une partie imaginaire, et le
matériau magnéto-diélectrique (5) est adapté pour
que le ratio entre la partie imaginaire et la partie réelle
soit inférieur à 0,05 dans un intervalle de la gamme
de fréquences de fonctionnement, lorsque le champ
magnétique statique appliqué au matériau magnéto-
diélectrique (5) possède une intensité inférieure ou
égale à 400 A.m-1.

6. Antenne selon l’une des revendications 1 à 5, dans
laquelle le matériau magnéto-diélectrique (5) pré-
sente une permittivité diélectrique complexe cons-
tante en fonction du champ magnétique statique ap-
pliqué au matériau magnéto-diélectrique (5).

7. Antenne selon l’une des revendications 1 à 6, com-
portant un ensemble de fils de court-circuit (4), agen-
cé parallèlement autour de la sonde d’alimentation
(3) de sorte que chaque fil de court-circuit (4) con-
necte électriquement le toit capacitif (2) au plan de

masse (1), chaque fil de court-circuit (4) étant enrobé
d’un matériau magnéto-diélectrique (5) présentant
une perméabilité magnétique complexe, variable en
fonction d’un champ magnétique statique appliqué
au matériau magnéto-diélectrique (5).

8. Antenne selon la revendication 7, dans laquelle la
sonde d’alimentation (3) est agencée au centre du
plan de masse (1), et l’ensemble de fils de court-
circuit (4) comporte au moins un couple de fils de
court-circuit (4) agencé autour de la sonde d’alimen-
tation (3) selon une symétrie centrale.

9. Antenne selon l’une des revendications 1 à 8, dans
laquelle la sonde d’alimentation (3) est enrobée d’un
matériau magnéto-diélectrique (5) présentant une
perméabilité magnétique complexe, variable en
fonction d’un champ magnétique statique appliqué
au matériau magnéto-diélectrique (5).

10. Antenne selon l’une des revendications 1 à 9, com-
portant une couche magnéto-diélectrique (5) s’éten-
dant entre le plan de masse (1) et le toit capacitif (2)
de manière à enrober le ou les fils de court-circuit
(4) et la sonde d’alimentation (3), la couche magné-
to-diélectrique (5) étant réalisée dans un matériau
magnéto-diélectrique (5) présentant une perméabi-
lité magnétique complexe, variable en fonction d’un
champ magnétique statique appliqué au matériau
magnéto-diélectrique (5).

11. Antenne selon la revendication 10, dans laquelle le
toit capacitif (2) et le plan de masse (1) délimitent un
volume cylindrique, et la couche magnéto-diélectri-
que (5) s’étend dans tout ou partie du volume cylin-
drique.

12. Antenne selon l’une des revendications 1 à 11, dans
laquelle le matériau magnéto-diélectrique (5) est
choisi de sorte que la relation mr>εr>1 est vérifiée
dans la gamme de fréquences de fonctionnement,
où :

- mr est la perméabilité relative du matériau ma-
gnéto-diélectrique (5),
- εr est la permittivité relative du matériau ma-
gnéto-diélectrique (5).

13. Antenne selon l’une des revendications 1 à 12, dans
laquelle le matériau magnéto-diélectrique (5) est
choisi parmi Ni1-xZn1-yCo1-zFe2-δO4, avec
0,5<x<0,8 ; 0,2<y<0,8 ; 0<z<0,2 ; δ<0,5.

14. Antenne selon l’une des revendications 1 à 13, dans
laquelle le toit capacitif (2) et le plan de masse (1)
présentent chacun une dimension caractéristique
maximale telle que l’antenne est contenue dans une
sphère avec un rayon électrique inférieur ou égal à
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λ/2π, où λ est la longueur d’onde de fonctionnement
de l’antenne.

15. Antenne selon l’une des revendications 1 à 14, dans
laquelle la gamme de fréquences de fonctionnement
est comprise entre 30 MHz et 250 MHz.
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